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ROUBAIX, LE 22 JUIN 1888 

LES EXPULSIONS DE BERLIN 
Il no faudrait pas s ' exagérer l ' impor

t a n c e du fait — t r è s regret table — d e 
l ' e x p u l s i o n d e Ber l in de d e u x journal i s tes 
f rança i s . 

Tout d'abord, il conv ient de remarquer 
que la m e s u r e n'a a u c u n caractère e x c e p 
t ionnel . 

D e s correspondants ang la i s , russes , vo ire 
m ê m e i ta l i ens ont é t é frappés d e l a m ô m e 
façon depuis que lques a n n é e s . 

Si nous a v i o n s a v e c l ' A l l e m a g n e d e s 
rapports abso lument a m i c a u x , on pour
rait s 'é tonner do vo'r e x p u l s e r , s a n s m o 
tifs p laus ib l e s , cer ta ins de nos na t ionaux . 

Mais nous n'en s o m m e s p a s là e t l'on 
do i t cons idérer l 'obl igat ion d e s p a s s e p o r t s 
pour entrer en A l sace -Lorra ine c o m m e 
b e a u c o u p une innovat ion p lus v e x a t o i r e . 
Tout g o u v e r n e m e n t a l e droit str ict do re
conduire à la frontière l e s é t rangers qui 
n'ont p a s l 'heur de lui plaire . 

C'est là un pr iv i l ège quo nous p o u v o n s 
a v o i r à invoquer d'un m o m e n t à l 'autre. 

11 sera i t donc inhabi le do coute s t er à 
l ' A l l e m a g n e l 'exerc ice d'un droit dont 
n o u s aurons l 'occasion do nous réc lamer . 

Certains j o u r n a u x par i s i ens partent en 
guerre e t d e m a n d e n t des représai l les . 

Il n o u s manquera donc toujours l 'esprit 
d'à-proi, >s i 

A>an* d *gir avant m ê m e de j u g T , "'• 
•era i t - i l pas bun d'attendre d e s a v o i r q u e l s 
v é r i t a b l e s motifs ont occas ionné l 'expul
s ion de nos compatr io tes? 

L e grand reportage a pris , d e c e cô té 
d e s V o s g e s , une e x t e n s i o n dont nous ne 
p o u v o n s n o u s rendre c o m p t e . 

L a l iberté de la pres se a s i souvent dé
g é n é r é on l i cence , qu'il n o u s faut à n o u s . 
pour nous é m o u v o i r , d e s moas truus i t é s . 

Il n'oa es t p a s do m ê m e e a A l l e m a g n e , 
o ù la presse doit ê tre a i m a b l e ou ne pas 
être. Certainea divulgations ont donc 
pu n'être p a s pour p la ire à M. de B i s 
m a r c k . 

I l n e faut p a s j u g e r l e s a c t e s d e son 
g o u v e r n e m e n t d'après n o s g o û t s e t nos 
m œ u r s , m a i s d'après c e u x d e son 
p a y s . 

A u t a n t on doit regret ter l e s trop fac i l e s 
sa t i s fac t ions dont n o u s n o u s c o n t e n t o n s 
parfois , autant il faut réag ir contro d e s 
c o l è r e s injust if iées e t d e s représa i l l e s i n 
suf f i samment m o t i v é e s . 

UN NOUVEAU PRÉFET 
M. Floquet viciit de nommer préfet de la 

Creuse M. lvlgard Montcil, quo le Journal 
officiel qualilie de « publiciste ». Monteil, 
ancien conseiller municipal de Paris, est, en 
effet un publiciste. 11 a écrit dans plusieurs 
journaux radicaux, mais il est surtout connu 
par un Manuel d'instruction laïque, publié 
il y a quatre ans. 

A l'époque de sa publication, voici en quels 
termes M. UeDjs Cochin flétrissait cette o.'U-
vro d'abominable impiété : 

« Voici, messieurs, un livre de classe, un livre 
d'école qui viont d être agréé par la commisMoa 
d'rtnseife'Qi ment d? la Ville de Paris; l'adminisira
tion, jusqu'à présent, n'a pas trouve un seul mot 
ponr s'opposer publiquement à son adoption. 
Sera-t-il accepté ? Je ne le sais pas encore : ce que 
je sais, c'est qu'il est déjà accepté par la commis
siez. 

> C) livre, qui porte le litre de Manuel d'ins
truction laïque, par M. Monteil, voas me permet
trez et vons me pardonnerez de vous en lire quel
ques citations. 

» Voulez -vous savoir quelle est la philosophie 
de l'aateur ? La voici, résumée dans le premier 
chapitre : 

» Qu'est-ce que Dieu? » 

Ceci c'est le question du maitre, l'enfant doit 
répondre : . 

» — Nous n'en savons rien. 
» — Vous niez Dieu ? dit le maitre qui parait 

un peu ttonné. 
r — Nous ne le nioDS, ni ne l'affirmons, répli

que l'enfant de huit ans. Nous ne savons ce que 
c'est, nous ignorons ce que le terme Dieu si-
gn fie. 

» — Dieu est celui qui a tout créé et qui régit 
tout. 

» — Qu'en savez-vous? répond l'entant. 
. — On le dit. 
» — Ceux qui le disent l'ont-ils vu ou entendu ? 
> — Non, ils ne l'ont ni vu ni entendu. 
» Ils ne le connaissent donc pas, et nous ne le 

connaissons pas plus qu'enx. » 
lit plus loin : 
« — Il ne faut pas croire en Dieu?dit le maitre. 
> — 11 n'y a pas à s'en occuper autrement, ré

pondit l'enfant. 
Voulez-vous savoir ce qu'est pour M. Monteil 

la neutralité religieuse, ce qu'on doit penser des 
prêtres ? Le voici : 

« Ne disons jamais que la religion est une 
» bonne chose et que ce sont les prêtres qui la 
> gâtent. > Non, les prêtres sont dans la logique 
de la religion. Tout ce qu'on peut exiger des prê
tre», c'est un compte sévère de leurs plus minces 
actions. 

» On peut les rompre, les mater. On peut les 
empêcher de nuire, en les faisant surveiller de 
très près par une police sévère, en empêchant 
toute entente entre les membres d'une association 
prodigieusement malfaisante, en les déclarant dé
chus des droits du ci toyen. . . 

» On peut véritablement les anéantir en les 
frappant dans leur sacerdoce même, c'est-à-dire 
en frappant la religion, car c'est la religion qui 
est nuisible, funeste, qui permet l'exploitation 
èhontée de l'hemanitè. » 

> Voule3 vous savoir maintenant, après la reli
gion détruite, ce que sera la morale ? 

• si» est-ce que le bien et le mal ? ? iu t e r r °£ e I e 

maître. — Antiochus nous répond. . .» Je vous 
ferai rémarquer d'abord le nom de ce moraliste 
ignoré. Ce livre, véritable produit de la pédante
rie ignorante, ce livre est rempli d'une foule de 
noms cités pêle-mêle et dont la plupart sont fon
cièrement inconnus. Voici ce qne dit Antiochus : 

. Tout ce qui convient à la nature, par consé
quent tout ce que l'homme désire et rechorche 
par amour de lui-même, est bon, et tout ce qui 
est contraire à sa nature est mal . . 

A propos des commencements du christianisme, 
M. Monteil r aria de Néron. Savez-voos comment 
il le qualifie : < Néron, tant cilomnié par les 
ehétiens 1 . .» 

Lorsque l'opportunisme était au pouvoir, 
nous v îmes nommer préfet un autre publi
ciste, M. Graux — il doit encore trôner dans 
quelquo préfecture .— M. Graux était l'au
teur d'un l ivre immonde intitulé : Les 
Amours d'un Jésuite. Opportunistes et radi • 
eaux savent récompenser.comme ils le méri-
tent,les prédicateurs d'athéisme et les profes
seurs de morale laïque. 

LE PROJET DE BUDGET 
DE M. PEYTRAL 

Paris, 21 juin. — Nous avons déjà donnés quel
ques détails sur le projet de budget déposé, au
jourd'hui, par M. Peytral. Ce projet sera distribué 
lundi et la commission sera nommée le 30 juin au 
plus tard. 

Voici de nouvelles informations prises dans 
le programme auquel sest arrêté l'expoié des mo
tifs du projet dn gouvernement. 

Le ministre explique comment ce budget ne 
contient auenne des réformes promises par le 
gouvernement. « L'époque avancée de l'année, à 
laquelle nous nous sommes ainsi trouvés obligés 
de vous soumettre la loi de tlnances.ne nous a pas 
permis d'y introduire les réformes fiscales qu'an
nonçait la déclaration du 3 avril, et dont nous 
nous réservons, d'ailleurs, do saisir, à bref délai, 
les Chambres par des projets de loi spéciaux. Les 
recettes du budget de 1880ont été évaluées d'après 
les recouvrements affichés en le87. 

On a tenu compte toutefois des augmentations 
qui résulteront de certaines lois récemment vo
tées, telle que la loi du 19 mars 1887 sur la snr-
lase applicables aux céréales, la loi du 5 avril 
18S7 sur la surtaxe applicables aux bestiaux, la 
loi du 2 juillet 1887 sur la redevance de 30 centi
mes par 1000 kilogrammes de betteraves mises 
en œuvre, la loi de 30 mars 1888 relative au tim
bre de 20 centimes sur les quittances d'arrivages de 
rentes viagères pour la vieillesse,la loi du30mars 
1888 sur la surtaxe applicable aux huiles lourdes, 
les lois des 27 mai et 4 juillet 1887 sur le régime 

des sucres. De plus, le ministre des finances a fait 
état d'une certaine plus value sur les produits des 
impôts et revenus indirects provenant de l'exposi
tion de 1889. 

Cette plus-value est de 12,500,000 francs et se 
trouve répartie comme il sait : 

Douanes, marchandises diverses, un million ; 
contributions directes, sucres, un million ; con
tributions indirectes, chemins de fer et voitures 
pnbuques, 6,200,000 fr. ; postes et télégraphes, 
1,300,000 francs. 

Quant aux dépenses, le ministre a dégagé celles 
qui ne sont pas de nature à se reproduire en 1889 
t t dmt le chiffre s'élève à H.812,799 francs. On 
y a ajouté : 1- les dépenses résultant non seule
ment de lois définitivement votées mais encore de 
celles dont l'application doit être prévue au cours 
do prochain exercice, soit 20.520,571 francs. 

A PROPOS DEM.DE 1HAIPAS 
Oa a beaucoup cité cette semaine les Châti

ments de Victor Hugo, à l'occasion de la mort de 
M. de Maupas : 
Comme ils sortaient tous trois de la maison Bancal, 
Moi'iiy, Maupas le Grec, Saint-Arnaud le chacal... 

Les journaux de gauche ont refait leurs phra
ses les mieux senties, leurs tirades les plus viru
lentes contre les coups d'Etat ; ils ont voué à la 
malédiction des siècles futurs celui des auteurs du 
D>ux Décembre qui vient de disparaître. 

Ils ont eu grand tort. 
Ce n'est pas que nous approuvions les auteurs 

du coup d'Ktat de 1851. 
Mais il est un parti qui n'a pas le droit, on peut 

le dire, de protester contre les attentats à la lé
galité, parce que notre histoire est remplie de 
ceux qu'il a perpétrés lui-même, parce que le 
gouvernement de son choix est né et a vécu de 
ces attentats . c'est le parti qui est aujourd'hui la 
gauche. 

Que sont donc toutes nos journées révolution
naires, '.;5° ln i n> ' • 18 «eût, le 31 mai et les au
tre?, sinon des àiteù'.ït? «> n t r 9 '« *<» T 

Et le coup d'Ktat de fructidor par lîlJEt! léT) -
rectoire se débarrassa des députés royalistes que 
le pays venait de nommer, — en les envoyant à 
Cayenne. 

Et la révolution da 1830! Et celle de 1848 ? Et 
celle de 1870 ! Est-ce que les trois monarchies 
qu'elles détruisirent n'étaient pas des gouverne
ments au moins aussi légaux que la République 
de 1848 ? Est-ce que pour les renverser il ne fal
lut pas violer les lois et attenter à la Coastilu-
tution ? 

Et la Commune ? N'est-ce pas un coup de force 
tenté au nom de la République, contre la léga
lité. 

Eu octobre 1885, entre les deux tours de scru
tin, les radicaux disaient couramment que, si les 
droites avaient la majorité à la Chambre, on or
ganiserait une émeute pour les jeter à la Se ine . . . 
Après les élections de 1889, nous ne craignons pas 
cela de la gauche épuisée ; mais la force, plus que 
l'envie, lui manquera pour le faire. 

Netavons-nous pas enfin que, si M. Carnot 
préside aujourd'hui,aux destinées de la Républi
que, c'est parce que la majorité du Congrès, qui 
voulait nommer M. Ferry, a eu peur d'une insur-
reotion radicale ? 

Hommes de la gauche, ne vous indignez donc 
pas t~nt contre les coups d'Etat vous en avez 
fait. 

Comme les autres partis, vous les applaudissez 
quand ils vous mettent an pou voir ; vous lea flé
trissez quand ils vous en chassent. 

Si vous vous voilez la face aux noms de Morny 
et de Maupas, vons êtes des hypocrites. 

Et si vous essayez de nous faire croire que les 
coups d'Etat en votre faveur sont légitimes et 
que les coups d'Etat contre vous sont criminels, 
vous êtes de simples farceurs. 

UNE FRANÇAISE INSULTÉE 
par des étudiants allemands 

On écrit de Fribourg, en Urisgau, à la 
Gacette de Francfort: 

« Une petite histoire qui préoccupe depuis une 
semaine le curateur grand-ducal de l'Université, 
est de nature à éveiller l'intérêt général. 

» Dimanche, il y a huit jours, un Français pé
nétra avec sa dame dans la salle d'attente de Ire 
classe. Us s'assirent à une table et eommaudèrent 
quelques rafraîchissements. 

» Dans l'intervalle, quelques étudiants de la 
Hasso Borussia, le corps le plus distingué d'ici, 
étaient entrés dans la salle d'attente. IL se trou
vaient déjà dans un état d'ébriètè accentué et pri
rent place au bout de la table par les deux voya
geurs français. 

» Les étudiants devinrent de plus en plus nom
breux et les derniers venu.) cherchèrent i refouler 
le Français et sa femme de la place qu'ils occu
paient, pour la prendre. 

» Les regards foudroyants et autres gestes 
n'ayant pas produit l'effet désiré, les étudiants 
finirent par crier : « Parlez en allemand 1 Otez 
votre chapeau I > L'un d'eux abattit même le 
chapeau du Français, et celui-ci l'ayant remis 
•ur la tête l'étudiant l'abattit une seconde fois. 

» Sur ce, tous les étudiants rapprochant leurs 
sièges autour du Français et de sa femme, portè
rent ironiquement leur santé en criant:* Prosit.'» 
sans se préoccuper le moir s du monde du public 
qui devenait de plus en plus nombreux dans la 
salle d'attente. 

» Finalement, les étudiants versèrent leur bière 
sur le chapeau et les vêtements de la dame fran
çaise qui, terrifiée, se mit à pleurer amèrement. 
Une indignation extraordinaire s'était emparée 
du public, et ce n'est que grâce à l'intervention 
énergique du restaurateur que l'on put éviter des 
excès. 

» Le Français, qui voulait continuer son voya
ge, en fut empêché par l'état de sa femme et il 
quitta la salle d'attente en disant : 

» Est ce que c'est là la politesse allemande f 
> (Cette phrase est en français dans le texta ori

ginal.) » 

AU CONGRES OUVRIER DE PARIS 
Le IXe congrès ouvrier poursuit ses travaux ; 

chaque soir, depuis dimanche dernier, la salle du 
Commerce, dans le faubourg du Temple, abrite, 
de huit heures à onze heures, les délégaês des di
vers groupes socialistes. 

Des trois questions à l'ordre du jour, celle des 
services publies a été complètement étudiée et 
discutée; on en est maintenant & la réglementa
tion du travail. Hier soir, le délégué du groupe 
des Epinettes a lu son rapport sur cette question. 
ii conclut à la mise en régie des travaux de la 
Ville et à la création d'ateliers municipaux livrant 
leurs produits au prix de revient. Les socialistes 
des Epinettîs se déclarent partisans décidés de 
l'émancipation >le la fenîme* éT̂ uTTTJi mise des 
enfints à la -barge A<t la commune et de 
l'Etat. 

En ce qui concerne le travail dans les prisons, 
le rapport voudrait que le produit du travail des 
prisonniers lût diviser en trois parts, l'une desti
née à payer l'entretien de détenu; l'autre retenue 
à titre d'indemnité envers; la société; la troisième 

Ïiart serait remise au prisonnier au moment de sa 
ibération. 

Le rapport des socialistes des Epi nettes a été 
très applaudi. Il n'en a pas été de même de celui 
des positivit tes ; cenx-ci sont opposés à la mise en 
règle des travaux de la Ville : ils demandent la 
substitution du travail à la journée au travail 
aux pièces; enfin, ils sont sans enthonsiasme pour 
les Bourses ie travail récemment créées. 

La modération du rapport des positivistes 
amène à la jribune le citoyen AUemane qui, nar
quois et dédaigneux, critique vivement les fidèles 
d'Auguste Comte. Les paroles soulèvent un peu 
de brouhaha ; mais, en somme, on l'écoute jus
qu'à la fin de la séance, malgré quelques assis
tants qui réclament ave ; insistance l'application 
du règlement des séances aux termes duquel 
aucun orateur ne doit parler plus de quinze mi
nutes. 

Le congrus a encore à entendre un certain nom
bre de rapports sur la réglementation du travail. 
Il s'occupera ensuite de l'instruction profession
nelle. 

U.M1 MANIFESTATION B0ULA1NGISTE 
A I M I t l S 

Paris, 21 juin. — Hier soir, dès six heures, de 
nombreux camelota parcouraient la rue des Da
mes, annonçant aux commerçants du quartier que 
M. le gènèial Boulanger viendrait diner chez M. 
Caillaud, attaché jadis au ministère de la guerre. 

Dis groupes tumultueux ne tardèrent pas enva
hir les abords de la ma.son portant le n. 77 de 
cette rue, cù M. Cailluud habite, au fond d'un pe
tit iardin, m élégant pavillon. 

Vers sept heures et demie, en effet, la voiture 
deM. Bon anger s'arrêtait devant la porte et le 
général en descendait, écartant les curieux pour 
se rendre chez son ami. 

Une dizaine d'agents du poste de la rue des Bi-
tignolles ql'on venait ds prévenir arrivèrent et 
tentèrent, mais en vair, de dissiper le rassemble
ment. 

Les badiuds, refoulés par instant jusqu'aux 
coins de la rue Boursault et de la ruo de Rome, 
brisaient bientôt le cordon insuffisant d'agents 
qui les maintenaient et se refermaient devant la 
maison de M. Caillaud. 

Pendant ce temps, trois autres voitures avaient 

amené les quelques fidèles satellites du général, 
MM. Laguerre, le comte Dillon, Deroulède entre 
autres. 

Bientôt, un incident se produisit. Un pompier 
du poste de la rue des Dames, qui se trouvait 
légèrement en état d'ébriètè, apprenant que M. 
Boulanger était là, s'en fut quérir un bouquet 
d'oeillets éclatants, et, forçant la consigne, péné
tra jusque parmi les convives, offrant ses fleurs 
au général. 

Quelques minutes après, le soldat ressortait, 
plus gris encore, poussant, par tmis fois, aux ap
plaudissements des camelots, merçs aux curieux, 
le cri de : < Vive Boulanger 1 » 

L'état . . . d'exaltation dans Jtmael il se trouvait 
motiva l'intervention des agems, qui durent le 
conduire au poste, où son lieutenant est venu le 
réclamer ce matin. 

Ce n'est que vers onze heures que M. Boulanger 
est sorti, portant à la main le bouquet et saluant 
les curieux. M. Deroulède est monté avec lui dans 
sa voiture et le cocher a fouetté les chevaux qui 
sont partis accompagnés d'une escorte de gamins 
poussant des vivats. 

REVUE DE LA PRESSE 
Voici un détail assez curieux fourni par la 

République française sur les relations du 
général Boulanger avec M. Jules Ferry : 

« Le Radical ayant affirmé, il y a quelques 
jours, que M. Boulanger avait été le protégé de 
M. Jules Ferry, la presse boalangiste s'est levée 
aussitôt comme une seule Cocarde peur opposer 
au Radical des démentis plus au moins indignes. 
Lo Radical a naturellement maintenu son affir
mation : Cocarde et Bicoqcet ont naturellement 
continué de protester. 

» On nous demande de plusieurs côtés quelle 
est la vérité sur cet incident : la voici, et, comme 
bien l'on pense, c'est le Radical qui tient le bon 
bout. Il n'est peut-être pas tout-à-fait exact de 
dire que M. Boulanger a été s le protégé» de M. 
J ules Ferry ; mais il est absolument exact que 
|'0

v«énniosité de M. Boulanger auprès de M. Ferry 
quan7ïîsvest agi poU, lSL d8.. Pas?f_r

J5*nér*1. d e 

division, n'a eu d'ègalo que la plauiuur 1a m?**e 

Boulanger auprès du duc d'Aumale, quand il s'est 
agi pour ledit personnage d'être proposé pour 
l'étoile de brigadier. M. Ferry, comme le duo 
d'Aumale avant lui, comme M. Clemenceau un 
peu plus tard, a eu son < béni soit lejour .' » 

Le XIXe Siècle, sans être nettement bou-
langiste, avait jusqu'à présent observé une 
grande réserve dans l'appréciation des actes 
du « parti national ». L'élection de la Cha
rente et le désistement neutre de M. Derou
lède, refusant do recommander à ses électeurs 
de voter pour le candidat républicain, a 
amené M. Edouard Portal is à écrire un arti
cle intitulé le Divorce, et dont voici la lia : 

« C'est bon, la cause est entendue 1 
«Les adversaires du général Boulanger avaient 

commis à son égard tonte une série de lourdes 
maladresses qui lui avaient fait une popularité 
sans pareille. 

» Nous n'avons jamais cru, nous l'avons dit, ni 
à ses capacités transcendantes à son génie, nous 
avions cependant pensé que cette popularité était 
une force qui pourrait, à an moment donné, être 
utilisée au profit de la république. 

» Mais du moment où le général Boulanger 
s'est demandé s'il ne devait pas mettre au service 
do l'empire sa popularité déjà ébréchée par trop 
d'erreurs et de complaisances, entre les républi
cains et lui il n'y a plus de possible que le di
vorce. 

> Aucun républicain ne peut plus regarder les 
boulangistes ni comme des amis, ni comme des 
alliés, ni comme des auxiliaires. * 

Le Temps s'élève en ces termes contre les 
crieurs de fausses nouvel les : 

« On criait mercredi matin, dans les gares des 
environs de Paris : « Achetez le Petit journal, 
deux wagons de fusils Lebellivrêsàl'Allemagne?» 
On conçoit quelle inquiétude ou quel agacement 
suivant les caractères, une pareille annonce, gla-
pie à qui mieux mieux par les camelots, devait 
produire sur les habitués des trains de banlieue. 
Vérification faite, l'origine de la nouvelle saugre
nue dont il s'agit se trouvait dans une feuille 
boulangiste de province, qui l'aurait recueillie 
dans une autre feuille parisienne, d'ailleurs abso
lument inconnue, dont l'auteur la tiendrait de
puis six semaines d'un de ses amis des bords de la 
Vistule (I). Et voilà ce qui tait sinon l'opinion, du 
moins l'émotion publique. 

»I1 y aquelques jours, d'autres camelots criaient: 
« Le général Négrier arrêté à la frontière alle
mande t » On sait qu'il s'agit d'un fait divers, 

d'ailleurs non vérifié,daas lequel lo général aurait 
été pris un instant pour un espion par un fenc-
tionnaire de l'un de nos forts de l'Est. 

» Tout le monde est d'accord pour protester 
contre do tels scaadalos. Le gouvernement les 
déplore comme tout le monde, mais il se retran
che pour expliquer son inaction derrière une lé
gislation qui n'atteint pas ce genre de délit ou do 
contravention. Comment se fait-il alors qa'il no 
demande pas la mise à l'ordre du jour d'urne pro
position qui a été déposée sur lo bureau do la 
Chambre, prise en considération par la commis
sion d'initiative, examinée par une commission 
spéciale dont le rapport aèté déposé, et qui a pour 
bat d'interdire do crier les journanx autrement 
que par leur titre ? » 

A-t-on assez bataillé pour la gratuité de 
l ' instruction? M. Francisque Sarcey, dans 
une chronique du XIXa Siècle, s'adrassant 
a u x instituteurs, dit : 

« Où l'argent a-t-il passé, on le saura, si l'on 
veut. Mais le fait est qu'il n'y oa a pins. Il n'y ea 
a plus pour rien, et les besoins croissent tous les 
jours. On ne pont pins payer les longs services, en 
augmentant ceux qui les ont rendus; on ne peut 
plus liquider les retraites; on fait attendre des 
trois ou quatre mois des pauvres fonctionnaires 
qui n'ont qne leurs maigres t ppointements ponr 
vivre; on a, centre tout bon sens, des classes de 
soixante on quatre-vingts élèves, faute de huit 
cents ou mille francs pour donner au directeur le 
nombre d'adjoints nécessaires... 

» Vous périssez, mes amis, victimes d'un faux 
principe, on plutôt victimes d'une belle phrase. 

» Tout service se paye. Il n'y a pas de raison 
ponr qu'un père de famille qui demande à an 
maitre d'apprendre à lire à son fils ne paye pas 
lui-même le service qui lni est rendu. S'il n'a pas 
le moyen de le faire, il est tout naturel, l'instruc
tion étant obligatoire, que la commune on l'Etat 
paye ponr lui ; mais s'il est en mesure de payer, 
pourquoi ne payerait-il pas ? . . . 

» Oa préfère insorire sur son drapeau la gra
tuité de l'enseignement, et les elasses ont quatre-
vingt élèves, et l'égalité qu'on cherche à réaliser 
aboutit à l'un en l'autre de ces deax résultats 
àntiêgalitaires : on la petite bourgeoisie n'envoie 
p i s ses enfants à l'école commun rie, parce qu'é
tant encombrée, l'enseignement qu'on y donne est 
jn sj™aant; ou elle fait comme moi, elle paye des 
leçons à par* e* '* faudrait que le maître lût 
l'héroïsmeien personne p » * n e P>s porter en claaso 
snr l'enfant, au détriment des iu t ra»« " n f* P1*8 

d'attention et d'intérêt. ... 

> Il faut,mes chers amietque vousvoas unis»."r 

tous avec moi pour demander la suppression do 
ce soi-disant principe de la gratuité. La gratuité 
n'est pas un principe. Elle va même contre les 
principes de 1 économie politique. Il n'est point 
juste que celui qui peut payer se fasse rendre, 
aux dépens de tous les contribuables, un service 
dont il profite.tout seul. 

»L'Etat a intérêt à ce que les enfants soient ins
truits: mais il n'en a aucun à instruire pour rien 
quand ils peuvent payer. » 

SENAT 
(De soi wrrespc-Dd&nU airUemlien et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du jeudi il juin 
Présidence de M. LE ROVEK, président. 

La séance est ouverte aj2 heures. 
L ' a f f a i r e d « r â l e A l k s t t r s u s 

M. Isaac demande s'il est exact que quatre Indigè
nes,envoyés à n i e Alkatras peur y garder le drapeau 
français,sont morts de faim,parce que les provisions 
qu'on leur avait données n'ont pas été renouvelées. 

M. de la Porte, sous-secrétaire d'Etat aux colo
nies, répond que le fait est malheureusement exact. 

A la date du 26 octobre, M. le gouverneur du Séné-
nl,QenoulIle,flt prendre possession de l'île Alkatras, 
Inhabitable, mais possédant des gisements considéra
bles de guanos. On avait promis aux quatre indigènes 
qui s'y trouvaient de les ravitailler, vers la fin du 
mois de éécembre dernier les provisions auraient dû 
être renouvelées. 

Elles ne l'ont pas 4té, et dan* la seconde qulnzalae 
de janvier, les pauvres indigènes y sont morts do 
faim. J'éprouve, a le dire, une émotion que le Sénat 
comprend. 

M. le gouverneur du Sénégal ne parait pas d'abord 
y avoir attaché d'importance (bruits divers) et le 2 
février on a fait le tour de l'île, mais on la quitta 
sans même y être débarqué, supposant que les quatre 
indigènes ont quitté leur poste. 

C'est au mol* de mai seulement qu'un navire pas
sant près de l'île a constaté la mort des quatre indi
gènes morts de faim. 

La responsabilité de l'administration supérieure 
de la marine est engagée, le gouverneur n'est plus 
en fonctions et échappe à notre autorité. 

M. Lecombe. — Et l'homicide par Imprudence ? 
M. le sous-secrétaire d'Etat aux colonies . — 

Le gouvernement saura accomplir son devoir et 
poursuivra la répression de pareils faits. Une enquête 
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DERNIERE HEURE 
{De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPECIAL) 

U n e v i s i t e do la c o m m i s s i o n a d m i n i s t r a t i v e 
d e l ' Inst i tut à M. F l o q u e t . — L a r e n t r é e 
e n F r a n c e d u d u c d ' A u m a l e . 
Paris, 22juin. — M. Floquet a reçu, dans la 

matinée, la commission administrative de l'Insti
tut, représentée par MM. Vasseur, de 1 Isle, Jules 
Simon, Barthélémy Saint-Hilaire, Wallon, de la 

Borde, Bertrand, Camille Doucet.Deloche, Autoc, 
Rousset, fdarlier, etc., etc. 

La commission a remis à M. Floquet, au nom 
de l'Institut, une requête écrite tendante deman
der au gouvernement de donner au duc d'Aumale 
le droit de rentrer en France. 

La requête porte qae cette démarche n'a aucun 
caractère politique, qu'elle a pour objet 3e rendre 
à l'Institut un de ses membres qui figure parmi 
les pins distingués, qui a fait preuve envers l'il
lustre assemblée de libéralités sans exemples. 
• M . Fiequet a répondu anz membres de l'Insti
tut, que cette dêmarcbe, malgré le respect que 
lui inspire et leurs personnes et l'assemblée qu'elles 
représentent, ne pouvait toutefois être considérée 

Ear lui au même point de vue, c'est-à-dire en de-
ors de son caractère politique. 
Il s'agit là, en effet, d'une question politique en 

fait et en droit, puisque le décret qui a prononcé 
l'expulsion du duc d'Aumale, a été rendu en 
Conseil des ministres et ne peut être rapporté 
qne par décision du Conseil. 

M. Flociuet a termine en promettant de saisir 
le collège! de la requête présentée. 

M. L o c k r o y , cand idat d a n s l e L o i r e t 

Orléans, 22 juin. — Le Comité radical a décidé 
hier do soutenir la candidature de M. Lockroy. 

U n e g r è v e à R o u e n 

Rouen, 22 juin. — Une grève a éclaté à la ma
nufacture Grêlant à Kotre-Dame de Bonneville. 
Trois ce rt cinquante ouvriers ont cessé le tra
vail. 

Ils demandent une augmentation. 

L 'Expos i t i on d e K 8 9 . — L'h i s to i re d e 
l 'habitat ion e t d e l 'archi tecture 

Paris, 22 juin La commission du contrôle 
elesflaanies, à l'Exposition, s'est réunie, ce matin, 
soes la \ résidence de M. Pierre Legrand. 

M. Garnier a soumi;, à la commission, les plans 
et dessins, relatifs à l'histoire de l'habitation et de 
l'architecture qui do.t figurer' S l'exposition et 
dont le principe avait été déjà antérieurement 
adopté. 

Toute.» les habitations.depuis lesbuttes les plus 
primitives et tontes les arcliitectarep, jusqu'à cel
les de la R<înais=acce,y?eront;reprè.se.itéss par des 
spécimens du style le pins pur. 

La commission a approuvé les plans et devis de 
M. Garnier. 

M. Al aliand a ensuite fourni des indications sur 
l'état des travaux. 

Il résulte de ces ei plications que tontes les ad
judications seront terminées dans quelques jours 
et qu'el,es ont eu lien dans d'excellentes condi
tions. Llies ont dopasse les prévisions auxquelles 

on s'était arrêté et elles donnent une pi us-value 
générale. 

Les travaux avancent rapidement. 

L e s p a s s e p o r t ? à la front ière 

Berlin, 22 juin. — Plusieurs journaux avaient 
dit que l'Empereur Guillaume II avait l'intention 
de supprimer les mesures prises, dernièrement, en 
AU «ce-Lorraine, surtout celle des passeports. 

La Gazette de la Cronc et la Post démentent 
ces bruits et ajoutent même que, loin de 
retirer ces mesures, le gouvernement allemand 
allait, peut-être, se trouver dans la nécessité de 
prendre de nouvelles mesures ponr assurer la sé
curité de l'empire. 

L e s e x p u l s i o n s d e B e r l i n 

Vienne, 22 juin, 8 h. 10 m. — L'expulsion de 
Berlin, de denx journalistes français, a produit ici 
une impression défavorable. On y voit le signe de 
dispositions inquiétantes et on regrette, tout au 
moins, que le nouveau régime ne se montre pas 
plus soucieux de se concilier avec l'opinion étran
gère, en vue des conflits qu'on redoute. 

L e s i n t e n t i o n s pac i f iques d e l ' A l l e m a g n e 

Berlin, 22 juin. — A la séance du conseil fédé
ral, tenue hier, M.de Bismarck, aurait constaté le 
caractère pacifique de la situation, il a déclaré 
que le gouvernement allemand maintiendrait le 
principe qu'il a gardé jusqu'à présent, concernant 
la politique intérieure et extérieure. 

Londres, 22 juin. — Oa télégraphie, de Berlin, 
au Daily News, que Guillaume, recevant les géné
raux, vendredi, leur a exprime l'espoir du main
tien de la paix. 

11 espère que sa jeunesse n'empêchera pas l'ar
mée de lui accorder toute sa confiance. 

M. de Bismarck après une courte session au 
Reichstag ira à Rissingen ; cela est considéré 
comme un bon signe et prouve que rien d'impor
tant n'est altenda ni à l'intérieur ui à l'exté
rieur. s £ n 

L e g é n é r a l Carrey d e B e l l e m a r e 

Tour?, 22 juin. —M. le général Carrey de Bel
lemare a quitté le commaudemenl du 9a corps 
d'armée. M. do Bellemare serait nommé inspec
teur général de corps d'armée. 

Son successeur à Tours serait on M, le général 
da Coolf ou M. le général de Négrier ou M. le gé
néral Millot d'Angers. 

D'autre part,un journal de Tours a reçu de son 
correspondant l'information suivante : 

« Le général Carrey ds Bellemare vient désinstal
ler fc Paris. Le conseil des ministres ne s'est pas en
core occupé de sa situation. » 

L e r é g i m e d a coerc i t ion « n I r l a n d e 
Londres, 22 juin. — On croit que M. Gladstone 

annoncera, aujourd'hui, le dépôt à la Chambre, 
d'nne motion dirigée contre l'ensemble du régime 
de coercition en Irlande. 

Il demande à la Chambre de fixer immédiate
ment le jour de la discussion. 
L 'amél iora t ion dea rappor t s d e la R u s s i e 

e t d e l ' A l l e m a g n e 
Londres, 22juin. —On télégraphie dev ienne 

au Times que les cercles financiers croient de pins 
en plus à la prochaine amélioration des rapports 
de la Russie et de l'Allemagne. 
L ' E m p e r e u r G u i l l a u m e ohef d u r é g i m e n t 

d e u l h a n s b a v a r o i s 
Mnnicb, 22 juin. —Le Bulletin militaire publie 

un ordre dn jour da prince régent, d'après lequel 
le régiment de ulhans bavarois, dont ie chef était 
l'Empereur Frédéric,est donné à l'Empereur Guil
laume. 

L ' inc ident d e l ' A l k a t r a s 
Paris, 22 juin. — Le Par-- demande que M. 

Genouille, l'ancien guverneur dn Sénégal, sons 
l'administration duquel s'est produit le lamenta
ble incident de l'Alkatras, soif poursuivi sa n6m 
de la jnstioe égale pour tous. 
L e confl i t e n t r e l ' A n g l e t e r r e e t l e T h i b e t 

Tifflis, 22 juin, 7 h. 35 m. — Le conflit entre 
l'Angleterre et le Thibet prend des dimensions in
quiétantes ponr l'Angleterre. 

Le reins des Thibètiens d'ouvrir des négocia* 
tiens avec les autorités a été premptemsnt ré
paré. 

Tontes les mesures ont été prises pour en éviter 
le retonr. L'élevage des fermes se poursuit sans 
retard appréciable dans de meilleures condi
tions. 

SENAT 
(•t net Nrrtssneuti •sxtietlitri «t s u FIL STEflUl) 

Séance du vendredi 82 juin 
PRÉSIDENCE DS U . I .S K0YX.K, PB*SB>SI«T. 

Il est procédé au tirage au sort des bureaux. 
I.csi d é p e n s e s ttti m i n i s t è r e «lele» s r n « r » e 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de 
loi Usant le budget dus dépenses sur les renouices 
extraordinaires pour le nilBisléfe de la gti.ïre. 

M. Roger. — Depuis d«jà longtemps, ce miaUtre 
de la guerre a pris l'habitude de dépenser, chaque 
année, des sommes considérables eut dépassent de 
beaucoup les crédits qui lai sont allouée. 

Le Parlement ne marchandera pas les sommes qui 
lut sont demandée*ponr la défense nationale, mais 
il y a, dans ce fait, une habitude lâcheuse d'irrégu
larité. 
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